Temps de garde du pere confié a une tierce
personne
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Bonjour, pendant son DVH, le pére fait ce qu'il veut avec ses enfants. Les parents ne peuvent
pas avoir autant de vacances que les enfants, donc ils font comme tout le monde, ils font
garder les enfants pendant la journee par une nourrice ou de la famille et ils profitent de leurs
enfants le soir et le matin comme toutes personnes qui travaillent.
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